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et de biens durables et pour la consolidation de dettes. Les modifications apportées, 
en. 1954, à l'occasion de la revision de la loi sur les banques, ont, entre autres choses, 
permis aux banques d'accepter des garanties hypothécaires sur biens meubles et 
expliquent en partie que certaines banques ont établi toutes sortes de services de 
crédit au consommateur. Le montant des prêts personnels consentis par les banques, 
à l'exclusion des prêts garantis par des valeurs et des obligations, et des prêts 
destinés à l'amélioration de maisons, a passé de 420 millions de dollars, fin 1957, à 
1,067 millions, le 31 mars 1962. 

A l'étranger, les banques canadiennes ont aussi continué d'étendre leur réseau de 
succursales dans les Caraïbes, mêmes si, à Cuba, deux banques canadiennes ont dû 
fermer leurs portes. En Amérique du Sud et en Europe, les banques canadiennes ont 
aussi pris de l'expansion. Ces dernières années, l'épanouissement d'un marché moné
taire international, à la suite de la reprise économique en Europe et du renouveau 
de confiance en la stabilité économique et monétaire du monde occidental, a entraîné 
un vaste mouvement de capitaux. Les banques canadiennes ont joué un rôle mar
quant sur le marché monétaire international, surtout à Londres et à New York où la 
plupart ont des bureaux importants. 

L'augmentation enregistrée après la guerre, dans l'actif des banques, a eu pour 
corollaire un accroissement sensible des recettes. Toutefois, le rendement, par action, 
des capitaux engagés n'a pas connu une augmentation aussi marquée car, après 1950, 
les banques ont dû, de temps à autre, se procurer d'autres fonds afin de garder un 
sain équilibre entre le capital-actions et le niveau croissant rapidement de l'actif 
spécultatif. Dans l'après-guerre, ce sont les banques qui ont vendu le plus de capital-
actions au Canada. 

Sous-section 1.—Statistique des banques à charte 

Succursales des banques à charte.—Bien que les banques à charte soient 
aujourd'hui moins nombreuses qu'au début du siècle, le nombre de leurs succursales 
s'est cependant accru. A la suite de fusions, le nombre des banques est tombé à 10 
en 1931, comparativement à 34 en 1901; il est demeuré stationnaire jusqu'à la consti
tution, en 1953, de la Banque Mercantile du Canada qui a porté leur nombre à 11. 
Depuis que la Banque de Toronto et la Banque Dominion ont fusionné en 1955 pour 
former la Banque Toronto-Dominion, que la Banque Barclays (Canada) s'est jointe 
à la Banque Impériale du Canada en 1956 et que la Banque Canadienne du Commerce 
et la Banque Impériale du Canada ont fusionné pour former la Banque Canadienne-
Impériale du Commerce, le 1 " juin 1961, le nombre en a été réduit à 8. On trouvera 
au tableau 8 le nombre de succursales dans chaque province pour certaines années 
depuis 1868. 

8.—Succursales des banques à charte, par province, le 31 décembre de certaines 
années, 1868-1961 

NOTA.—Les chiffres de 1920 et des années suivantes tiennent compte des sous-agences au Canada qui reçoivent 
les dépôts pour les banques qui les emploient; le 31 décembre 1961, le nombre des sous-agences atteignait 768. 
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